
 
 

LOGIGRAMME DECLARATION ACCIDENT DE TRAVAIL  

ETUDIANTS EN SOINS INFIRMIERS  

 

 

 

ACCIDENT DE TRAVAIL 

LORS D’UN STAGE HORS CHU 
LORS D’UN STAGE CHU  

La nuit  

L’étudiant doit se rendre à l’IFSI dans les 48h pour faire la 

déclaration d’accident de travail auprès de la secrétaire  

pédagogique. 

Dans la journée  
L’étudiant doit se rendre dans 

un service des Urgences après 

validation du maitre de stage.  

Un certificat médical initial lui 

sera attribué par le médecin des 

urgences  

L’étudiant 

doit se 

rendre à la 

Médecine 

du travail du 

CHU 

Un certificat médical 

initial lui sera attribué  

 

L’étudiant doit se rendre 

aux Urgences du CHU en 

dehors des horaires 

d’ouverture de la 

médecine du travail   

La secrétaire envoie la déclaration et le certificat médical initial à la CPAM ou fait la 

déclaration en télétransmission  sur la plateforme prévue à cet effet.  


